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EXTRA IT
Des Regiftres du Greffe de l’Hotel-

de-Ville dé 'Nantes.

i)u^Mardi 4 Nûveîiibte.i-788. v

Bureau dé l Hôtel commvh
LE DE Na \‘tES y QU pré-

, Bodin Defplantes ^ Sous^

Maire; AJJîJîans MM- Geslin^ Plu-*
- ir

MARD DE RiEUXsMèSLÉ & ChAR-
DOT y Confeillers^MagiJirats Hchevins,

ayant avec eux àÎË nard de Ro--

CHECA VE y Secrétaire-Greffier en titrée -

Pierre-Gvillaume-Henrî Gi-

raud Duplessis .
y' Confeiller du .

Roi y .fonlAvocat au Siège préfidialy

& fon Procureur-Syndic de la Ville y s

eji entré y < & cl dit: .. . - 1

Messieurs]-" ' "

A u moment où doivent fe i-éunîr

les Etâts-G:éuéraux 'du ^Riôyaume
^

Sc
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lorfque rintention fi manîfefle cluRoîy

en convoquant leur Aflemblée , n eft

<que d^’opérer avec elle le bonheur du

Peuple François ; c'^eft entrer dans les

vues bienfaifantes du Monarque ; c'^eft

prévenir le vœu général du Peuple
,

& en particulier de celui dont vous

êtes les Repréfentans ^que de réclamer,

en fon nom
,

fes droits , en expofant au

grand jour, & fa fituation malHeureufe,

& fes titres à^une pofition meilleure."'

La néceflité de donner à l’Ordre du

Tiers l’exiftence dont il eft privé de-

puis* fi long-temps, eft trop évidente

& trop fenfible pour qu^il foit befoin

de la 'démontrer. C’eft lui qui cultive^

les'^ champs
, - qui conftruitr&' arme les

vaifieaux du commerce
; qui rdîrigê &

entretient les manufaâures ; c’eft lui

enfin qui alimente & vivifie le 'Royau-

me ; & fans foninduftrie & fes travaux,

la France , FEmpice le^ plus .florifiant
'

de FEurope
,

perdroit bientôt; ce p're-~

tnieriang. :

’ S ; .

: Le. grand ^ fuperbe .

V



génération entière
,

projet digne du

Monarque ' bienfaifant qui nous gou^

Verne
, ne fe-réalifera donc jamais

, fi,

fcrupuleufement • affervis aux anciens

préjugés, fl
,
perpétuant les vieilles &

barbares maximes du régime féodal, on

continue de -regarder la claffêdu Tiers

comme uniquenient deffinée à la gloire

& à Télévation des deuxpremiers Ordres

de TEtat»

N’efi-ce' pas un objet digne d'éton-

nement
,
que rOrdre qui donne a tous

les Qtoyens de fEmpire , des Savans

qui les éclairent, des Magiftrats qui

leur difpenfent la juftice, ' des Jurit

confultes qui leur interprètent la loi

,

des Artiftes qui leur procurent lés com-

modités de la vie , enfin des hommes
utiles & laborieux, dont lé commerce

fait circuler les richeffes & Tabon-

dance : n’eft ~ ce pas un objet digne

d’étonnement
,
que cet Ordre

, depuis

tant de fiecles , ait gémi dans l’abjedion

& la contrainte f

Il eft temps enfin que fon fongç ai|
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bonheur & à la liberté du Peuple ; ^
cette dénomination exprimant tout ce

qui n’eft pas Eccléfiaftique ou Noble ^

comprend les quatre-vingt-dix-neuf cen-

tièmes de la Natioiio •
I

11 eû temps qu’un grand Peuple fort

compté pour quelque chofe dans la

'balance de ' ladminiftration d’un grand

Empire. Non qu’U doive prétendre à

partager toutes les prérogatives dues

aux deux premiers Ordres ; toute fo-

'ciété bien organifée admet des diC-

tindions & des* degrés parmi les indi-

.vidus qui la compofent r;^ c’eft;le befoin

-commun qui le demande ; c’eft la rai-

son qui l’exige ; dans un Empire

comme la France fans cette antiqije

refpedable hiérarchie ^ tout ne fe-

•roit bientôt que défordre & confufioa.

Mais plus d’équité proportionnelle

;d.ans la répartition des, impôts., plus

«dlnfluence fur la chofe publique
, en

ce’ qui concerne cette répartition :

voilà ce dont l’Ordre du Tiers peut faire

l’objet de Tes demandes j & la juûice



ItK
3u Roï y -les vertus du Clergd ,

la g&r

nérofité de la Noblefle doivent lui en

affurer le fuccès. ’

r

Comment en efFet-s’imaginer que*;^

dans un fieele auffi éclairé que le nô-

tre ,
les deux Ordres du Clergé & de

la Noblefle réfiftent plus long^temps à

reconnoître les juftes réclamations du

.Tiers contre Tinégale répartition des

impôts? De toutes, les Provinces du

Royaume , la Bretagne _ fournit peut-

être Pexemple le plus frappant de

eette répartition eifrayante.,

L’Ordre du Tiers y fupporte feul

celui du cafernement , montant ordi-

nairement à huit cent mille livres V

fur dix-Jept cent mille livres^ h^es
pour la capitation

5
fa parteft de quijize

cent foixante-quinze mille livres ; eif^

forte que fur ces deux ^impôts réunis ,

qui font une fomme de deux milliG^s

cinq cent mille livres , POrdre de

Noblefle ne paye que cent vingt - cinq

mille livres pour fa capitation ^ & en-

core celle de fes domeftiques & vakt$‘

A iv
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âe eliarrue y eft-ellë ëbmprîfe/

.C eft
5
comme on le voit , dans ht

véritable proportion d^un à dix-neuf ; &
îl fau't^ convenir' néanmoins qnë fi le

parfagé de est impôt devoir avoir - lieu

par portion égaie & individuelle, il

s'enfuivroit que la Nobleffe feroit véri-

tablement furchargée ^ puîfqu’eîle ne

repréfente effeâivement que la cen-

tième partie des babimias de la Province,

Mais n’eft-ce pas- à la fortune des

contribuables que doivent fe mefurer

leurs quotë -‘parts refpeâives dans les

-contributions? Et qui peut ignorer que

la moitié au'moins des propriétés -terri-

toriales fe trouve dans la poffeffion des

Nobles ? Si elles en fortent momenta-

nément-par lé dérangement "de leurà

fortunes
,
bientôt line alliance roturière

fait rentrer, dans les mains des enfans

lés terres quavoient aliénées leurs an-

cêtres 5 ces terres, rendues 'fi fertiles

depuis que Fentretien des grandes rou-

tes efl devenu un des objets les plu5

’furvbiiiés par radminifiration h,

Province,



Cependant à qui font dus l’entretien

& la confeâion "de ces grandes routes?

Aux fueurs du malheureux. L’habitant

des campagnes efl; fouvent forcé d^abaii-

donner la culture de fon champ pour fe

traîner à la corvée ; il faut qu il quitte

le travail qui doit nourrir fa famille 5

pour aller applanir, à force de fatigue

,

le chemin où doivent être voiturées les

denrées
,

que confomment les grandes

villes, la route où doit courir Téqui-

page du Gentilhomme & de Topulent.

Parmi les impôts néanmoins qui fe

perçoivent au profit du Fifc, fi Ton pour-

voit diftinguer entre les perfonnels & les

réels
,
entre ceux qui font payés par les

perfonnes, & ceux qui font dus pour la

terre, il feroit jufle peut-être que dans la

répartition des premiers
,
la N oblefle eût

quelque avantage, & ce feroit une pré-

rogative qu’on ne pourroit pas lui cou-

telier, pourvu toutefois qu’elle ne s’éten-

dît pas jufqu’à l’extrême : mais fi tous les

impôts font réels
,
parce qu’ils font tous

relatifs aux facultés & aux richeffes des
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Contribiiâbles
, il' n ei nî dans la nature^,

ni dans la raifon
, aucun motif valable

qui puiffe décharger la propriété du

Noble au détriment dé la poffeffion rotu-

rière ; ôc fi quelque chofe peut faire ad-

mettre une diflrérence dans la quotité- de

Timpôt
y
ce ne doit être que la quotité

du produit, Or^ d’après un principe fi

clair & fi évident^ pourquoi le Noble,

dont le revenu s^étend à viîigt mille

Hvi*es, ne payera-t-il pour fa Capitation

que ce qu’il en coûte au Roturier qui lle

poffede que quinze cents livres de rente?

Pourquoi la terre poffédée & cultivée par

le Noble ne paye-t-elle que le vingtième,

tandis que celle poffédée par le Roturier

paye le vingtième & les fouages en fus ?

Un autre impôt qui ne pefe que furie

Peuple des Villes, impôt plus terrible ,

peut-être
,
que les autres , en ce que les

circonftances peuvent le rendre illimité,

c’eft la fourniture des lits aux Cafernes.

Un citoyen paye dix livres de Capitation,

ce qui n’annonce pas une fortune brillan-

lUntejdestroupes arrivent, on les caferne^
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/& lelit que doit y fournir ce Cîtoyen^uî

coûtera la Capitation de dix, années^

, tandis que le riche bénéficier , le privi-

légié, Thomme pourvu d’un Office inu-

.
tile

,
font valoir leurs titres d’exemptions,

& regardent la fituation du pere de fa-

mille roturier avec une froide indiffé-

rence.

D ou viennent tant d’abus ? De ce que

le Peuple ne peut fe faire entendre.

Le premier vice de la conftitution

qui
, depuis long-temps , retient dans

l’anéantiffement POrdre du Tiers , &
en particulier celui de la Province de

Bretagne, efl; le défaut de repréfentans fuf-

fîfans & convenables
, foit aux Etats de

la Province ,
foit aux Affembiées géné-

rales du Royaume. îl efl une vérité bien

trifte', & néanmoins inconteftabie^ en

Bretagne le Tiers n efi: pas repréfenté.

Chaque Gentilhomme, majeur de vingt-

cinq ans
,

efl: le repréfentant de lui-

même , tandis que dix huit cent mille

Bretons roturiers iTont que quarante-

fept Députés
, dont cinq encore n’ont



pâs' voix délibérative. Peut-on conce-

voir une difparité fi étrange ? Il eft vrai

qu’aux Affifes de la Province
^
les avis

fe comptent par Ordre & tion par têtes,

& qu’en matière d’impofition
,
l’unani-

mité étant néceffaire
, le refus de l’Or-

dre du Tiers peut mettre obftacle à

toute délibération.

Mais quelle réfiftance & quelle éner-

gie peut oppofer un Corps aulli-foible?

Comment peut-il lutter contre les deux

autres Ordres
,

quand tout ce qu’ont

d’impofant la hauteur du rang & la di-

gnité duminiftere, ajoute une nouvelle

force à la fupériorité du nombre l

Encore fi tous les Députés dans l’Or-

dre du Tiers
, & par leurs qualités

^ &
par le choix libre de leurs Concitoyens ,,

étoient exempts de tousfoupçons ! Mais

parmi ces Députés ,
les uns le font à

titre d’office
,
comme plufieurs Maires ;

les autres en vertu d^Arrêts du Confeil,

comme quelques Maires éleâifs
;
d’au-

tres font Nobles ou ennoblis 5‘Subdelé-

gués de l’Intendant
p
ou 'enfin Séné-^



cîiâux
,
pu Procureurs Fifcâux des bei-»

giieurs
, & p^r cette r^ifon y

dans leur

dépendance.

Il eft bien difficile de fe perfuader

que de femblables Députes puiifeat vé-

ritablement & valablement être les Re-

préfentans du Peuple,

Pour repréfenter le Peuple ,
il faut

être de fa claffe^ ,
avoir été librement

choifi par lui ;
il faut ne tenir a rien

de ce qui peut altérer ou refroidir le

zele qu’on doit à fes intérêts ^
a rien de

ce' qui oblige à des* égards pour

autre que pour lui; à rien de ce qui peut

faire craindre, ou efpérer ;
en un mot ^

il faut être Plébéien dans_ toute 1 accep-

tion du terme.;

Car
,
par exemple ^

fi on continue

d’admettre, les ennoblis à délibérer dans

l’Ordre du Tiers-Etat eft évident

que rOrdre.du Tiers-Etat ne fera jamais

ben repréfenté.

On ne le lait que trop ;
les hommes

me-fe condulfent
,
pour la plupart, que

luivant la -marche que .
leur indiquent

tout



leurs intérêts particuliers.^ Commetit

veut' on
,
de bonne foi

^
qu'un ënnobii >

qui jouit des privilèges de la NoblelTe,

aille, dans l'Ordre du Tiers, défendre

& préférer les intérêts de celui-ci aux

intérêts de l'Ordre Supérieur dont il fe

croit déjà Membre ? Ne faut-il pas que -

là foiblefle humaine fe faffe connoître

chez tous lés hommes f Si un roturier

étoit chargé de défendre les droits de

la Nobleffe
,
celle - ci fe éfoiroit-elle

bien affurée & bien tranquille î
'

La loi qui interdiroit aux ennoblis le
’

droit de voter dans l’Ordre du Tiers ,

o|)êrèroit donc néceffairement deux

grands avantages pour la Nation.

Le premier confifteroit
,
comme je^

viens de le dire
,
dans la formation plus

régulière & plus Convenable du Tiers-

Etat.
"

Le fécond ne feroit pas moins remar-

quable. Les ennoblis exclus de l'Ordre '

du Peuple, ne pouvant entrer dans

celui de la Nobleffe, fe trouveraient fans

do'ute dans une ciaffe ifolée
j
amais- il en
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réfulteroit que les riches roturiers le-

roient moins empreffés à fortir de celle

où les avoit placés leur nâiffance, &ne
rougiffant plus de la profeffion de leurs

peres
,
en continueroient Texercice: Plu-,

lieurs préféreroient Thonneur d’être élus

ou éligibles * par leurs Pairs , dans le$

Affemblées populaires ^ à l’avantage ou

à la vanité d’un ennobliffement
5
que

leurs Concitoyens faveht toujours ap-

précier. L’amour du travail fe perpé-»

tueroit de génération en génération; le

nombre des Nobles n’augmenteroit pas

aulE fenfiblement
; & le Peuple

,
foulé

par la multiplicité des privilèges
,
ne

pourroit que gagner à cette nouvelle

conftitution.'^

Au furplus^ quelles plaintes, tant foit

peu raifonnables & fondées, pourroîent

former les ennoblis ? Si leurs intérêts ,

comme il efl: conftant
,
font les mêmes

que ceux de l’Ordre de la Nobleffe ,

ne feront-ils pas toujours bien difeutés,

bien défendus ? Que nous importe, d^

pouvoir folliciter nos Juges
,
quand les

intérêts de notre Avocat font les nôtres.
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Çuând fôn zele & fon intellîgehce font

connus ?

L’Avocat des ennoblis^ c’èft la No^

blefle ; le Juge entre la Nobleffe &
l’Ordre du Tiers^ aux Etats de Bretagne,

c’effi le Clergë ; & on peut ajouter que

celui-ci a vraimentda première qualité

qu’on peut exiger dans un Jugé , celle

dfe n’avoir aucun intérêt perforinel à la

caufe qui fe plaide devant lui
;
puifque,

li on excepté la Capitation de fes Do^
meftiques, il n’entre pour rien exaûe-*

ment, comme poffeffeur des biens de

l’Eglife, dans toutes les autres contri-^

butions aux impôts qui fe perçoivent

fur la Province^ .

Mais
,

il faut lé dire avec hardieffe

& ffanchife
,
TOrdre du Clergé, aux

Etats de Bretagne, n’efl: compofé, dans

fa majeure partie
,
que de Membres

d’extraâion noble. Le penchant , fi

naturel à l’homme, qui rentraîne vers

fes égaux
,
ne peut-il pas influer quel-^

qtjefois fur les déterminations de cet

Ordre
, fi éclairé d^'aiiléurs, & - fi in-

tégré î - Pour-
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Pour détruirj^ les moindres craintes

Î3e rOrdre du Tiers à cet égard, s’il

peut en concevoir jamais, qu’on donne

féance, dans l’Ordre du Clergé, à des

Députés roturiers
,

choifis parmi les

Curés de Paroiffes
,
parmi ces hommes

fi généralement eftimables
,

fi généra-

lement dignes de la confiance du Peu-

ple, & qui
,
témoins & confolateurs de

fa mifere
,
peuvent ,

mieux que per-

fonne, aux Aflemblées nationales, en

offrir le trifte tableau.

Que les Etats foient ainfi compofés

,

& aucun Breton ne fe plaindra du ré-

gime de la Bretagne
,
parce que tous

les Habitans de la Bretagne auront part

à fon adminiftration.

Que l’Ordre du Tiers fur-tout, la

pépinière des deux autres
;
que celui

qui cultive leur champ ^ qui manufac-

ture leurs habits, qui leur donne des

Défenfeurs au Barreau
,

fournit des

Matelots au Commerce
, & des Soldats

à l’Armée
;
que l’Ordre du Tiers ait,

,

aux Etats du Royaume & de la Pror

B
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vînçe
, de véritables Repréfentaiis |

qu’il puiffe trouver
,
dans leur qualité

comme dans leur nombre
,
affez de lu-

mières
, de fermeté

,
& d’énergie pour

défendre fa caufe & faire valoir fes

droits
5

alors il recevra fans examen

les décidons qui feront forties de pa-

reilles Affemblées, & fupportera fans

murmure la portion d’impôt qui lui fera

tombée en partage.

A CES Causes
^
ledit Procureur du

Roi Syndic a requis qu’il en fût déli-

béré fur fes réquifitoire & conclufions

qu’il a laiffés par écrit
,
& de lui fignés.

Sur quoi délibérant, le Bureau faifant

droit fur les réquidtoire & conclufions

du Procureur du Roi Syndic
,
a arrêté

de charger & donner pouvoir ,
comme

de fait
,

il charge & donne pouvoir à

MM. fes Députés aux Etats de la Pro-

vince, d’y demander avec inftance :

i^. Que l’Ordre du Tiers auxdits»

' Etats foit augmenté de maniéré à pou-

voir foutenir fes droits & réfifter aux

prétentions qui y fe.roient contraires j
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qu’en confôquence il puifle avoir des

Députés dans la proportion d’un , au
moins fur dix mille habitans

, lefquels

Députés ne pourront jamais être No-
bles ou ennoblis

, Subdélégués
, Séné-

chaux, Procureurs -Fifcaux, ou Fer-
miers des Seigneurs

, & auront tous

voix délibérative.

2 °. Que pour parvenir à l’éledion

des Députés, tous les Généraux des
Paroiffes de ville & de campagne fituées

dans le même diftriêl, les grandes cor-

porations , telles que les Sièges préfi-

diaux & royaux
, 1 Ordre des Avocats

,

les Facultés ou Colleges dé Médecine,
les Généraux de Commerce

, les Com-
munautés de Notaires & Procureurs,
les Corps de Milice Bourgeoife

, Chi-
rurgiens

, &c.
, &c,

, foient autorifés

à nommer un ou plufieurs Députés,
félon le nombre des individus de chaque
Général de Paroiffe ou corporation, qui
s’affembleront enfuite avec les Officiers

Municipaux du chef-lieu
,
pour nommer

les Députés dans le nombre propor-

Bij
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tionnel ci-deffus expliqué
^ îefquels

Députés
5
autant que faire fe pourra ,

feront pris dans toutes les Glaffes fus^

mentionnées ,
en forte cependant qu’il

s’en trouve toujours deux au* moins du

Commerce parmi ceux de la ville de

Niantes
,
& en pareil nombre parmi les

Officiers Municipaux en exercice
,

les

affaires particulières à ces deux Corps

ne pouvant être bien connues & difcu-

tées que par leurs Membres, & parce

qu’auffi aucun Membre des Municipa-

lités , Généraux des Paroiffes ou cor-

porations qui feroient Nobles ou en-

noblis ÿ ne pourront voter dans les

Affemblées qui n’auront pour but que

l’éledion des Députés.

5°. Que les Députés de l’Ordre du

Tiers de cette Province aux Etats-Gé-

néraux du Royaume , foient en nombre

égal à celui des Députés réunis des-

deux' autres Ordres; & qu’au furplùs

tous les Députés foient élus par leurs

Ordres refpeélifs.

4°. Que dans les Bureaux diocéfains
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3es Commlffions intermédiaires
, ainfi

que dans les Bureaux de Commiffion

qui ont lieu pendant la tenue des Etats

,

rOrdre du Tiers y ait pareillement un

nombre égal de Députés à celui des

Députés réunis des deux Ordres du

Clergé & de la Nobleffe
, & que les

voix continuent à s’y compter par

têtes.

5 ®. Que MM.' les Reéleurs des Pa-

roifles, tant de Ville que de Cam-

pagne , foient admis en nombre conve-

nable , & par une députation libre dans

rOrdre du Clergé
^

lorfque toutefois

lefdits Reéteurs députés feront de con-

dition roturière^ & auront au moins dix

ans de Reâorat. ^

6®. Que vacation advenant par mort

ou démiffion de Tune des deux places

de Procureurs "Généraux -Syndics des

Etats de la Province
,

il y foit pourvu

en faveur d’un des Membres de l’Ordre

du Tiers
,
dans la forme prefcrite par

le Réglement, & que ledit emploi refte

irrévocablement attaché à cet Ordre*

B iij;
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7®. Que la première nomination qui

aura lieu d un Greffier en chef des Etats

foit fait également en faveur d’un Mem-
bre de rOrdre du Tiers, & qu’à l’avenir

cette place foit alternativement remplie

par ceux de la Nobleffe & du Tiers.

8 ^. Que la perception des Fouages

foit
,
à l’avenir

,
répartie également fur

les poffeffions des deux Ordres de la

Nobleffe «& du Tiers.

- _9®. Que la Corvée en nature foit

définitivement fupprimée
, & qu^il y foit

fuppléé par une impofition fur les pro-

priétés appartenantes aux trois Ordres.-.

10^. Que la répartition de la Capita-

tion foit faite dans une proportion égale,

entre les Ordres de la Nobleffe & du

Tiers J & qu’à cet effet il n’y ait qu’un

feul & même rôle.

I I Qu’il foit conftruit des Cafernes

dans les principales Villes de la Pro-.

vince
,
pour l’établiffement defquelles

les fonds feront levés par forme d’im-

pôt
,
également réparti fur tous les

Ordres ,
à moins qu’il ne paroiffe plus
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exp(ldient aux États de continuera fat-

venir aux Cafernement & Milice par

des impolitions pécuniaires lefquelles

feront pour lors fupportées par le Clergé

& la Nobleffe, comme par le Tiers.

Au furplus ^
il a été. arrêté que le

préfent fera adreffé à qui befoin fera

pour le fuccès de la demande.

Et à l’endroit
^

plufieurs^ Notables

Bourgeois '& Habitans de cette Ville

& Députés des Corporations
,
ayant de-

mandé & obtenu Centrée au Bureau
,
ils

ont préfenté' par le Sieur CO T TIN
uné Requête dignée d’eux tous & des-

Syndics de plufieurs Corps & Commu-
nautés dont il a été donné leêlure ; &
eux retirés, le Bureau,,prenant en con-.

fidération ladite Requête
,
a ,

de plus

,

arrêté qu’elle fera dépofée aux Archives

de la Communauté
, & qu’expédition

d^’icelle fera délivrée par le Greffier au

fleur Cottin , fuivant le vœu unanime

defdits Notables & Bourgeois.

Fait au Bureau de THotel de Ville^f

B iv
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Novembre 1788. Âinfi figné zn

regiftre , Bodia Defplantes , Gejlin ,

Plumard de Rieux y Méfié y Chardot y

& Ménard de Rochecave , . Greffier.

Et ledit Arrêté ayant été commu-

niqué à MM. les anciens Officiers

Municipaux y ils Tont fucceffivement

figné par adhéfion
^

ainll qu^il fuit :

Gelée de Premion y ancien Maire ; le

Lajfeur de Ran\ay y Gallon y Deguer

de Bois-Jolin y Millet ^ Fellonneauy de^

Kervegan , Chiron y Fleury y Berthault

du Marais y Petit des Rochettes , Mef-

nard , Turquetil , Dreux y , & Gerbier..

. Et au délivré : M É NA RD DE
Roche CA vEy Greffier en titre. .
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A MESSIEURS,
MeJJleurs les Maire & Echevins de. la

Ville & Communauté de Nantes.

Messieurs,

Dans un moment où tous les Ordres

de TEtat
,

à Timitation du Souyerain

lui-même, travaillent avec empreffe-

ment au bien de la chofe publique, il

feroit bien étonnant qu’une des princi-

pales Villes du Royaume parût, dans

laffoupi fiement & l’indolence, n’y vou-

loir prendre aucune part : non
, Mef-

lîeurs
, ce n’efl: là ni rintention des Ci-

toyens
,
ni la vôtre. Dignes Repréfen-

tans du Peuple ^ jamais vous n^avez fé-

paré votre fort du fien
;
il eft temps que

cette partie effentielle des Sujets du Roi
forte de l’état d’humiliation & d’aiiéan-

tiffement où l’avoient plongé l’igno-

rance & la barbarie des Gecles, &que,
formant les dix-neuf vingtièmes de la



...
Nation^ il jouiffe au moins de quel-

ques-unes des prérogatives de la fo-

ciété
,
dont il fupporte prefque la tota-

lité des charges. Nos peres furent ferfs,

nous fommes libres j n ayant plus les

mêmes principes
,
nous ne pouvons plus

être régis par les mêmes loix : car com-

ment pouvoir concilier la bafTeffe de

la fervitude ^ avec la hauteur de la li-

berté ?

Le vœu du Tiers- Etat (& c’eft à

vous de l’énoncer, Meffieurs) efl; que

tous les habitans des Paroifles des Cam-

pagnes & des Villes
,
ayant un revenu

déterminé
,
ou faifant valoir un nom*-

bre pareillement déterminé d’arpens

,

ou payant douze livres de Capitation ,

foient autorifés ^à s’affembler dans cha-

que Paroiffe
,
pour nommer un ou plu-

fieurs Députés qui s’affembleront en-

fuite dans la Ville Epifcopale du Dio-

cefe, avec les Députés des Municipali-*

tés du Commerce , des Manufaétures &
autres Corporations du Tiers -Etat,

pour élire le nombre des Repréfentans
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qu il leur fera permis d’envoyer ,
foit

aux Etats-Généraux
,
foit aux Etats de

la Province
;
que ces Députés ne puif-

fent jamais être pris parmi les Nobles,

parmi les ennoblis
,
ni parmi les agens

quelconques des Seigneurs
;
que dans

toutes .les Commiflîons, foit particu-

lières ,
foit intermédiaires

,
le nombre

des Commiffaires du Tiers foit toujours

égal au nombre réuni des CommilTaires

du Clergé & de la Nobleffe. Que les

Fouages extraordinaires
.
foient égale-

ment répartis entre les trois Ordres

,

& qu’il foit reftitué à celui du Tiers

ce qu’il a jufqu’à préfent indûment

payé.

. Que la Corvée en nature foit dé-

finitivement fupprimée
, & qu’il y foit

fuppléé par une impofition fur toutes

les- Propriétés. Qu’il foit fourni des

fonds fufîifans pour l’établilTcment des

Cafernes en cette Ville, dont l’entre-

tien fera par la fuite aux frais des trois

Ordres.

Le Tiers - Etjat demande que Içs
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Députés de cette ville aux Etats pro-

chains de la Province
,
foient expreffé-

ment chargés de demander que dès la

préfente tenue , le nombre des Dépu-

tés du Tiers foit toujours égal aux

Députés du Clergé & de la Noblefle,

& qu’à cet effet la Noblefle n’aflîfte

elle-même aux Etats que par fes Dé-

putés^ dont le nombre fera déterminé

par les trois Ordres. Nous n’avons à

craindre de fa part, ni contradidions

ni refus ;
ce feroit l’outrager que de la

fuppofer attachée à de vains privilèges,

qui, pefant fur la mafie des Citoyens,

ne peuvent être regardés que comme
abufifs.

Le Tiers-Etat demande qu’il foit

élu un Procureur-Général-Syndic dans

fou Ordre , & que le Greffier foit alter-

nativement pris dans l’ordre du Tiers

& de la Nobleffe.

Le Tiers - Etat demande que les

Membres du Tiers n’entrent point à

TAflemblée qu^’après que les deux pre-

miers Ordres auront délibéré & confenti
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ces jüfles demandes ^ & (ce qui n’eff!

pas à prévoir
)

qu’en cas de refus , ils

en donnent avis fur le champ
,

afin que

le Tiers-État foit en état de réclamer,

én temps & lieu
,

le recours au Sou-

verain, Chef unique de toute juftice*

Le Tiers-Etat requiert qu’il vous

plaife , Messieurs , ayant égard à leur

vœu unanime
,
configner fur le champ

la préfente dans vos Regiftres , & pren-

dre une délibération conforme ^ pour

le tout être adrelTé à Sa Majefté, aux

Miniftres, à rAffemblée des Notables,

aux Coinmiffions intermédiaires
, aux

Municipalités
, & ordonner quelle

fera ainfi que votre Délibération ,

rendue publique par la voie de l’im-

preflîon, C’eft juftice.

L'original de la prèfente efl figné par

Messieurs:

Bouteilkr; GuinebaudjR. Haguelon
j
P. Du-

cros -, O Diette
j
Genevois

j M. Baudouin
;
Pel-

ktier du Doyer -, Prebois
;

Bertliault -, Riedy j

J. Beconnaisj Q. Trinquart; La Thebajudiere >
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GaUgy, Courtois -, Bernevalj Adrien Lavîgne |

J, Millet
j M. Vanneunen, junior

j
Rozé ^

P.

Mercier
j
Dalbaud de Tourville

j
Bazile

-,
Le

Pot
^
Thomas ,

Chirurgien du Roi -, Prafle y

Blin, Dodeur -Médecin
;
Simon d’Agrumet j

Paul Bernard
j
P. M. Le Ray

^
Lamaignere -,

Trottereau
;
Du Porteau du Pleiïîx

j G. M,

Berthaud
j
Auguftin Simeon -, Antoine Marco-

xelle
j J. N. Moireau

j
R. Cholas ^ Godebert >

Ch. Coiron
,
Lormier -, Julien le Roux

j
Lan-

dais ,
aîné 'y Varsavaux de Hanlée

j Le Simeon j

Jacques Arnaud
j
La Lande

^
P. Groleau; Petit

des Rochettes
y
Haudebert de Saint - Minguy j

Lorry des Marais ; Bonvallet, jeune
,
Martineau;

Arondelle ;
Audouin

;
G. C. VhihofF

; Deher-

gnes ;
Marie ; C. P. P. Lemafne

; J. Van-Ber-

chem
;
Barbier de la Barre

; M. Cadou
; de

Coëne
;
Le Fevre de Chauviexe

;
Souhygaray

;

Pierre La Salle
;
Paris

;
Mazeau ; P. Ceigne

;

Barnede
; O Riordan

;
Dubern ; J. Jacq. Mi-

nier
; J. de Lamaignere

;
de Cigongne

;
L. Lan-

gevin ,
aîné

j
Wilfelchem

;
Hélene Sagory

; M.
Millon

; J. Paran, fils ; F. Rozier
; Jof. Jamet

;

G. Ficher
j
Cofiîn

;
Laennec de la Renardais

,

ancien Reéteur de rUniverfité
; C. Leroy

; J.

Videment; Defclos le Peley
,
jeune

; Briand
,

fils
; J. Filatreau

;
Lemerle

; J. C. Thébaud ;

Ducamp, freres, Sc Compagnie : J. Legris
; J.

Gallwai
; Vallée &c Dupldllx; J. Chanceaulme,

Allot
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Allot de la Fuye jDuchefne , J. B. Chanceauîme i

C. H. Tarin^ Cadou, fils*, C. G. Sehult ,
La-'

porte; Gunzler; J. Clanchi
;
Viliemain

;
Bray

de la Touche
;
Jaillan de Chantelou

;
Nicolas

Muloniere
;
Rocquet ;

Rivet ,
fils

;
S. P. Vau-

dumen ;
de Bourgerel ; J. B. Vandiime

;
Roch ;

de Colas ,
fils *, Hians , fils

;
Meilinet

;
Crucy ,

Architede- Voyer.

Par délibération de TUmverfité
,
en date du

Novembre 1788 ,
Latil, Prêtre de l’Oratoire,

Supérieur du College , Sc Redeur de TUni-

verfité; Pradel ,
Procureur Général de l’Uni-

verfité,

r Par délibération de la Communauté des

Maîtres Orfèvres, du 3 Novembre 1788. Bar-

thélémy, Juré -Garde ;
Jutard , Juré -Garde;

Belzon ,
Doyen.

. Par Délibération de la Communauté des

Marchands de Draps 5c Soie 5c Dorures

,

du 3
Novembre 17S8. Michel Dubois, Garde-

Mifeur
;
Dauphin

,
grand Garde

;
Lourmand

,

jeune. Garde.

Par Délibération des Maîtres 5c Marchands

Apothicaires
,
en date du 3 Novembre 1788.

Benoift
;
Syndic. J. Filatreau.

Par Délibération de la Communauté des

Maîtres Serruriers
, du Novembre 1788.

Chaillou; Rougeot; Savoie; Gourru.

Par délibération de la Communauté des

C
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Procureurs au Préfidial de Comté de Nantes.

Lenormand , Syndic
;

Leray
j de Bourgue

j

Clavier.

Par Délibération de la Communauté des

Maîtres Cloutiers, du 4 Novembre 1788.

Jean Vian 5
Jean Denos

;
Cyprien Durand.

, Par Délibération de la Compagnie des

Notaires du Roi , à Nantes
, .du 4 Novembre

1788. ürien ;
Briand, fils-, Lambert, Syndic.

, Par Délibération du Collège de Chirurgie,

du 4 Novembre 1788. François Guérin ,

Doyen -, Bifibn ,
Prévôt , Herbron , Prévôt.

Par ' Délibération de la Communauté des

Maîtres Menuifiers
,
du 4 Novembre 178S

,

Corberanti P. Tremiege
-, f marque de René

Lévêque.

Par Délibération de la Communauté des

Maîtres Maréchaux
,
du 4 Novembre 1788.

Neguinen
;
Chartile, l’aîné.

N. Richard , aîné ,
ancien Juré des Maîtres

Chamoifeurs.

Culler, Syndic des Maîtres Corroyeurs.

Bataille, ancien Juré Jes Maîtres Corroyeurs,

. Dêchaume, ancien Juré des Tourneurs.

Minier
^

Peyrulïèt
j
Ambroife Perrotin , fils ;

François Langevin
j
Jean-Pierre Hoffman -, de

la Pivrediere
j

Barbier Draveil
j

Haentjens ,

aîné
; Couprie, jeune -, J. Bosset -, François

Michau
j

Hiardj Antoine, fils^ Boucheron
5

Lemafnc
p
aîné j J, Le Roux

j
Charles d’Ha-
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veloofe ;
V. Canel ;

Joubeit ;
Brianceau

Sehult de Leffare ;
P. Bonamy ;

Bertrand de

la Bauche; Grignon; F. Arnaud; Laye de la

Garenne ;
Cochereau ,

aîné
;
F. d’Haveloofe ;

J. Gantier; de Brée ;
Bruneau ;

P. de Tolle-

nare
;
Portier de Lantimo; Bôuchereau ,

aîné;

Soutes, fils; J. Teffier;Le Heric^ ;
P. Coiron,

aîné; Jacques Mercier; Riverin; Lefevre ,
fik;

Guillaume Le Boterf; P. Coiron, fils ; de. La-

,
mare

;
Kerirouard ;

Coiron
,
jeune ;

veuve Ru-

vert Sc Launay ; Q. Travers ;
Jary ;

René

Foucaud ;
Julien Gaudin ;

Ménard; Capitaine;

Befnard de la Boulay; Fourmy, pere; Paris des

Normandieres.

'Par Délibération de la Communauté des

Maîtres TaiUeurs ,
en date du~y Novembre

1788. Guignard, La Cornés, Maille, Jurés de

ia Communauté,

Civel -, Guérin Labarîa -, D. J. Badëaiid *,

J. H. Mauduif, Mauduit, fils *,
Cliarié-, Mel-

linet, fils-, Gouverneur-, Le Roux ^
Monnerie

-,

BinfTe ^
Coleno ,

fils.

Aux fins de la Débération de la Commu-

nauté des Maîtres Bouchers de cette Ville, ^ en

date du C Novembre 1788. Signé Brelet ,

^
.

w*

' Pierre Aubin ,
Jurés en exercice,

Louis-, Lefcot.
^

Par Délibération^ de la Communauté ‘des

Chapeliers ,
en date du 6 Novembre 17SB.

Signé Bellicr -, MafTé ,
Jurés,
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ARRETE
Vu Jeudi 6 Novembe i 7 8 8

ES Souflîgnés qui ont pris leâure

de la Requête préfentée à MM. les

Maire & Echevins de la Communauté

de cette Ville de Nantes, le 4 de ce

mois
,
qui Tont foufcrite ou qui y ont

adhéré : confîdé'rant qüe dans Tétât

préfent des cliofes
,

il eft de Tintérêt le

plus fenfible & le plus important pour

le Tiers-Etat , d’avoir recours au Sou-

verain
,
pour eix^obtenir la permiffion

de s’affembler ,, à TefFet de pouvoir

nommer & choifir lui-même Tes Repré-

fentans aux Etats- Généraux
,
que Sa

Majefté a annoncé devoir inceffamment

convoquer
,
ont arrêté ^ & font una-

nimement d’avis qu^’il foit envoyé au

Roi une Députation compofée de douze

Membres d’entre eux
,
pour folüciter
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de la bonté du Roi ,
cette permiffion,

ainfi que celle de s’affembler toutes les

fois que les circonftances l’exigeront,

pour délibérer fur tous & chacun les

objets contenus eh ladite Reqyete ,
&

autres en réfultans ,
même de la lui

repréfenter ,
pour lui -faire connoître

le vœu d’un Peuple plein d’amour &

de- vénération pour fa Perfonne facrée :

en conféquence ,
les Sôuffignés ont

nommé pour leurs Députés ,
par

acclamation publique

,

Messieurs,

GIRAUD DUPLESSIS, Procureur

du Roi Syndic ;
COTTIN ;

CHAIL-

LON, Avocat; VIDEMENT, Négo-

ciant ;
CADOU ,

fils ,
Négociant ;

CLAVIER ,
Procureur ;

JARRY

,

Agriculteijr ; MINYER ,
Négociant ;

BLIN ,
Médecin ;

BISSON ,
Chi-

rurgien DUBERN ,
Chef de Manu-

faaure, & VARSAVAÜX, Notaire;

avec pouvoir de faire toutes les démar-
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elles qui leur paroîtront les plus con-

venables pour affurer le fuccès de leurs

demandes.

s

Arrêté à Nantes , dans la Grande

Salle de THotel de Ville , le é No-
‘ vembre 1788. Trois cents Signatures

données par les Syndics des Corps &
.
Communautés^ & des Citoyens de tous

: ordres & de tous états.






